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Résumé des démarches d’harmonisation 

Note: Si le BGA et les tiers concernés s’entendent pour modifier ces mesures d’harmonisation, ils peuvent le faire sous 
réserve de l’approbation du MFFP. S’ils ne s’entendent pas, les mesures énumérées ci-dessus s’appliquent.   
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Secteur : MURRAY  Nom carte : 06252_pourvmilieu3_MurrayV2 
Superficie : 542 ha  TFS : Pourvoirie du Milieu 
UA : 062-71  VHR :  
MRC : Matawinie  Autochtone : Manawan 

Municipalité : TNO (Baie-de-la-
Bouteille)  Autres :  

Année d’intervention projetée : 2019-2021 

Préoccupations 
 Source Nature Mesures d’harmonisation demandées Mesures d’harmonisation 

recommandées 
1. Pourvoirie du 

Milieu 
Chasse à 
l’orignal 

⇒ Mesures d’harmonisation générales ⇒ Mesures d’harmonisation générales 

  Calendrier de 
réalisation 

⇒ Construire le chemin reliant les lacs 
Murray et Dépôt en totalité à l’été 2019 

⇒ Fournir à la pourvoirie une planification 
complète du réseau routier à implanter 
près des lacs Jules et Christian avant le 
début des travaux. 

⇒ Reconstruire la traversée de la rivière 
Laviolette, en semaine seulement et le 
plus rapidement possible. 

⇒ Construire le chemin reliant les lacs 
Murray et Dépôt en totalité à l’été 2019 

⇒ Fournir à la pourvoirie une planification 
complète du réseau routier à implanter 
près des lacs Jules et Christian avant le 
début des travaux. 

⇒ Reconstruire la traversée de la rivière 
Laviolette, en semaine seulement et le 
plus rapidement possible.  

  Durée de 
réalisation 

⇒ Limiter la durée des travaux à 2 ans. ⇒ Limiter la durée des travaux à 3 ans, 
idéalement à 2 ans. 

  Réseau routier ⇒ Maintenir en état les chemins reliant le 
chemin de la Broquerie et les lacs Jules 
et Christian. 

⇒ Ne pas créer de nouvel accès 

⇒ Maintenir en état les chemins reliant le 
chemin de la Broquerie et les lacs Jules 
et Christian 

⇒ Ne pas créer de nouvel accès 
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rejoignant le chemin du lac Hamel. 

⇒ Au terme des travaux, rendre 
accessible aux VTT le chemin 
construit. 

rejoignant le chemin du lac Hamel 

⇒ Au terme des travaux, rendre 
accessible aux VTT le chemin construit, 
dans le bloc limitrophe au refuge 
biologique. 

  Quiétude (chalet 
lac Dépôt et au 
sud du lac à la 
Truite) 

⇒ Construire une voie de contournement 
à environ 250 m à l’est du chalet en 
bordure du lac Dépôt. 

⇒ Ne réaliser aucun transport routier 
pendant la nuit. 

⇒ Construire une voie de contournement 
à environ 250 m à l’est du chalet en 
bordure du lac Dépôt. 

⇒ Ne réaliser aucun transport routier 
pendant la nuit lors de la période 
d’opération de la pourvoirie, à compter 
de la 2e semaine de mai, jusqu’à la 
première semaine de novembre, 
inclusivement. 

 
 
Transport des bois 
 Itinéraires Utilisateurs concernés Mesures d’harmonisation 

recommandées 
1. Chemin de la Broquerie – chemin 

de Manawan 
⇒ Pourvoirie du Milieu, Zec Collin et 

l’ensemble des utilisateurs du chemin 
Manawan 

⇒  
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Mesures d’harmonisation générales 
1. Fournir un calendrier relatif à la réalisation des opérations forestières quinze (15) jours avant le début des travaux (commerciaux 

et non commerciaux) aux utilisateurs ayant été impliqués dans le processus d’harmonisation, de même qu’à la municipalité ou 
MRC concernée. 

a. Le responsable de la Table GIRT acheminera ensuite cette information à tous les délégués. 
 

2. Maintenir ou améliorer l’état initial des infrastructures tout au long de la période de réalisation des travaux (commerciaux et 
non commerciaux) et à la fin des travaux. 

 
État initial : si une infrastructure n’est pas adéquate au début des travaux, elle devra être remise dans un état adéquat à la fin des 
travaux. L’objectif de cette mesure est d‘éviter la détérioration d’un chemin par le transport forestier. 

 
3. Arrêt des travaux pendant la période de chasse à l’orignal (arme à feu) dans les territoires fauniques structurés (périodes prévues 

par règlement). La période convenue ne peut excéder la période prévue par la Loi pour cette zone. 
 
4. Dépôt pour information à la Table GIRT 062 des secteurs autorisés à réaliser pour l’année en cours pour chaque BGA. Ce dépôt 

pour information doit être effectué avant le début de la saison des opérations, au plus tard à la fin du mois de mai. Un suivi en 
cours d’année permettra d’en suivre l’évolution. 

 
5. Lorsque le secteur est mis à l’enchère au Bureau de mise en marché des bois (BMMB), l’enchérisseur doit rencontrer les tiers 

impliqués dans l’harmonisation avant le début des travaux. 
 
6. Lorsque la route de transport des bois d’un secteur d’intervention est connue, le bénéficiaire de garantie d’approvisionnement doit 

informer les utilisateurs du territoire concernés quinze (15) jours avant le début du transport de bois. 
 
Adoption 
Lors de la rencontre du 31 janvier 2019 de la Table GIRT 062, l’harmonisation de l’ensemble des préoccupations et enjeux 
soulevées par les différents utilisateurs du territoire a été accepté à l’unanimité, tel que décrit dans le présent document. 

Puisqu’aucune préoccupation n’a été émise quant à la fermeture de chemin par le biais de l’utilisation d’un pont temporaire sur les 
chemins en implantation dans le cadre de la réalisation des travaux, la Table GIRT 062 y donne implicitement son avis favorable. 
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PAFIO 2018-2020 UA 062-71
Traitements planifiés

Coupe  pa r ba nd e s
CPRS
RPLB_700\ Te rra in d e  piég e a g e
Te rritoire s  fa unique s  structurés

sentiers motoneige Lanaudière FCMQ
CATÉGORIE

s e ntie rs  Tra ns -Québec

s e ntie rs  rég iona ux

s e ntie rs  locaux

s e ntie rs  non-subve ntionnés
! Hors  UA
! 01 - Aucune  activité d 'a m éna g e m e nt pe rm is e
! 15 - Contra inte s  pa rticulière s

Hors  UA
01 - Aucune  activité d 'a m éna g e m e nt pe rm is e
02 - Em pris e  d e  che m in
15 - Contra inte s  pa rticulière s
01 - Aucune  activité d 'a m éna g e m e nt pe rm is e
05 - Autre s  lis ière s  bois ée s
06 - Corrid or routie r
08 - Aucune  récolte pe rm is e  e ntre  le  1e r m a rs  e t le  31 a oût
17 - Aucune  récolte pe rm is e  e ntre  le  16 m a rs  e t le  31 a oût aucune utilis a tion d e  pe s ticid e  ou phytocid e
15 - Contra inte s  pa rticulière s
30 - Pa s  d 'exploitation ou d 'a m éna g e m e nt d e  s a blière

Mode_de_Gestion
Modes de gestion

06 Forêt d 'expérim e ntation s ur Unité d 'a m éna g e m e nt (UA)
07 Forêt d 'e ns e ig ne m e nt et d e  re che rche  (FER)
10 Éra blière  acéricole  (prod uction m ixte) sur UA
12 Te rritoire  fore s tie r rés id ue l (TFR) s ous Conve ntion d e  g e s tion te rritoria le  (CGT)
15 Écosystèm e  fore s tie r exce ptionne l d és ig né (EFE)
40 Pa rc nationa l québécois
41 Autre te rra in d u MRN  (Faune  et SEPAQ)
49 Re fug e  biolog ique d és ig né et Forêt d 'expérim e ntation
50 Rés e rve écolog ique
51 Te rra in vaca nt d u MDDELCC
52 Eaux (lacs im porta nts,fle uve e t rés e rvoir)
53 Rés e rve a quatique et/ou Habitat floris tique m e na cé 
54 Rés e rve d e  biod ive rs ité
55 Proje t d e  re fug e  biolog ique exclu d e  la  prod uction fore s tière
58 Forêt d 'expérim e ntation e t Re fug e  biolog ique e n proje t
59 Re fug e  biolog ique d és ig né
66 Forêt d 'expérim e ntation
80 Éra blière  acéricole  e n te rritoire  fore s tie r rés id ue l (TFR)
Ilots vie illis s e m e nt
Ilots vie illis s e m e nt
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